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de bureaucratie!» – constructif 
et concret 
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La première phase de la campagne de l’ASMAC «Plus de 
médecine et moins de bureaucratie!», lancée il y a 1 an, 
avait pour objectif principal de sensibiliser les direc-

L’Association suisse des médecins-assistant(e)s et chef(fe)s de clinique (ASMAC) lan-
cera la deuxième vague de sa campagne «Plus de médecine et moins de bureaucra-
tie!» en septembre. Cette revendication coïncide avec une requête centrale qui avait 
été formulée par la SSMIG dans le cadre de son projet de promotion de la relève. La 
SSMIG soutient en conséquence la campagne de l’ASMAC ainsi que la mise en œuvre 
de mesures concrètes permettant de décharger les médecins hospitaliers de leurs 
tâches administratives. 

tions des hôpitaux et établissements de formation 
postgraduée sur le sujet. En outre, une brochure pré-
sentait les solutions possibles pour réduire la part des 

Sur le chemin conduisant au chevet du patient se dressent parfois de nombreux obstacles administratifs à franchir. L’ASMAC 

présente ces derniers dans le cadre d’un jeu de l’échelle créé spécifiquement pour la campagne.
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tâches administratives des médecins, au bénéfice di-
rect des patients et des finances. Car moins d’adminis-
tration signifie moins de coûts.
La poursuite de la campagne sous le slogan «Plus de 
médecine et moins de bureaucratie!», auquel le com-
plément «constructif et concret» a été adjoint, s’atta-
quera cet automne aux solutions. Sur la base d’un 
 sondage mené auprès des sections de l’ASMAC, trois 
hôpitaux dans lesquels des projets concrets sont en 
cours ont été sélectionnés. Anja Zyska, présidente de 
l’ASMAC, explique: «Pour le coup d’envoi de la deu-
xième vague de la campagne, nous présentons trois 
exemples, à titre représentatif pour bien d’autres qui 
existent très certainement ailleurs».
De plus amples informations sur ces projets exem-
plaires des cantons de Berne, des Grisons et du Jura 
 seront disponibles sur un nouveau site web dédié à la 
campagne de l’ASMAC à partir de la mi-septembre.
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Réseautage avec d’autres organisations

Dans de le cadre de l’ensemble des activités menées 
pendant la deuxième vague de la campagne, l’ASMAC 
examine le réseautage avec d’autres organisations du 
secteur de la santé. Dans ce contexte, le comité de la 
 SSMIG et les représentants de l’ASMAC se sont égale-
ment rencontrés pour un entretien. L’année dernière 
déjà, dans le cadre de son projet de promotion de la 
 relève, la SSMIG avait réclamé «more action, less 
 administration!». Moin d’administration laisse plus de 
temps et d’espace pour l’apprentissage relatif aux diffé-
rents traitements médicaux ainsi que pour l’expé-
rience pratique pendant la phase de formation post-
graduée. En ce sens, le comité souhaite soutenir 
l’orientation de la campagne de l’ASMAC. De plus, la 
 SSMIG s’engagera activement afin que des projets 
puissent être mis en œuvre au sein de différents hôpi-
taux, pour décharger ainsi davantage les médecins 
hospitaliers de leurs tâches administratives.

Plus d’informations sur la campagne de l’ASMAC sur 
www.plus-de-medecine-moins-de-bureaucratie.ch (à 
partir du 10 septembre 2018).
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